
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 8 novembre 2024 fixant les éléments devant obligatoirement figurer  
dans le règlement intérieur d’une association et d’une fondation reconnues d’utilité publique 

NOR : INTD2430371A 

Le ministre de l’intérieur, 
Vu la loi du 1er juillet 1901 modifiée relative au contrat d’association, notamment son article 10 ; 
Vu la loi no 87-571 du 23 juillet 1987 modifiée sur le développement du mécénat, notamment son article 18 ; 
Vu le décret du 16 août 1901 modifié pris pour l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 

d’association, notamment son article 13-2 ; 
Vu le décret no 2007-807 du 11 mai 2007 relatif aux associations, fondations, congrégations et établissements 

publics du culte et portant application de l’article 910 du code civil, notamment son article 6-10, 

Arrête : 

Art. 1er. – Le règlement intérieur d’une association ou d’une fondation reconnues d’utilité publique contient 
obligatoirement les éléments figurant respectivement aux articles 2 et 3 du présent arrêté. 

Conforme aux statuts de l’association ou de la fondation concernée, il précise les modalités de mise en œuvre des 
dispositions figurant dans les statuts des dites associations et fondations. 

Il ne peut régir les questions relevant du champ statutaire défini à l’article 11 du décret du 16 août 1901 susvisé 
s’agissant des associations reconnues d’utilité publique et défini à l’article 6-9 du décret du 11 mai 2007 susvisé 
s’agissant des fondations reconnues d’utilité publique. 

Il ne peut porter atteinte aux règles applicables aux associations et fondations reconnues d’utilité publique fixées 
dans les lois et décrets susvisés. 

Art. 2. – Le règlement intérieur des associations reconnues d’utilité publique définit : 

I. – S’agissant de la composition de l’association et de ses organes décisionnaires : 
1o Les modalités d’agrément des membres de l’association ; 
2o Les modalités opérationnelles de désignation, de renouvellement et le cas échéant de renouvellement partiel, 

des membres du conseil d’administration et du bureau, incluant notamment les modalités de candidature ; 
3o Les motifs pouvant conduire à la radiation d’un membre de l’association ou à la révocation d’un membre du 

conseil d’administration ou du bureau, parmi lesquels la commission d’une faute grave, une situation de conflits 
d’intérêts, des agissements de nature à compromettre le bon fonctionnement ou l’image de l’association ou, pour 
les membres du conseil d’administration ou du bureau, des absences répétées ; 

4o Les modalités de la procédure contradictoire, ainsi que les modalités de recours interne, en cas de radiation 
d’un membre de l’association ou de révocation d’un membre du conseil d’administration ou du bureau, notamment 
les conditions et délais dans lesquels le membre est invité à présenter sa défense. 

II. – S’agissant du fonctionnement des organes décisionnaires : 
1o Les modalités et délais de convocation de l’assemblée générale et du conseil d’administration, ainsi que les 

modalités et délais de mise à disposition de l’ordre du jour et des documents nécessaires aux délibérations des 
membres de ces organes ; 

2o Les modalités et délais d’inscription de questions ajoutées à l’ordre du jour à la demande des membres de 
l’association ou du conseil d’administration ; 

3o Les modalités et délais de transmission des procès-verbaux des délibérations de l’assemblée générale et du 
conseil d’administration, ainsi que le contenu minimal de ces procès-verbaux qui doit permettre d’établir la 
régularité des actes, le libellé des résolutions, leurs motivations et les majorités auxquelles elles sont adoptées ; 

4o Si les statuts le prévoient, les modalités de réunion de l’assemblée générale, du conseil d’administration et du 
bureau par voie dématérialisée, par des moyens de visioconférence ou de télécommunication permettant 
l’identification de leurs membres et la participation effective de ces derniers à une délibération collégiale ; 

5o Les modalités opérationnelles de vote de l’assemblée générale et du conseil d’administration ; 
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6o Si les statuts le prévoient, les modalités de vote à distance pour l’assemblée générale et le conseil 
d’administration, notamment les conditions de mise à disposition des documents nécessaires aux débats, 
d’instauration d’une période de débats préalables entre tous les membres de ces organes et la communication des 
résultats après la clôture des votes ; 

7o Si les statuts le prévoient, les modalités de vote par procuration à l’assemblée générale et au conseil 
d’administration ; 

8o Les seuils au-delà desquels l’assemblée générale approuve les délibérations du conseil d’administration 
relatives aux actes de disposition autres que les acquisitions, échanges et aliénations d’immeubles, constitutions 
d’hypothèques sur les dits immeubles, baux excédant neuf années, emprunts à plus d’un an et garanties d’emprunt, 
et ayant un impact significatif sur le fonctionnement de l’association. 

III. – S’agissant des règles de déontologie : 
1o Les conditions de remboursement des frais engagés par les membres des organes décisionnaires ou 

consultatifs ; 
2o Les modalités opérationnelles de mise en œuvre des règles déontologiques et des moyens de prévention et de 

gestion des conflits d’intérêts, tels que l’instauration d’une déclaration d’intérêts des administrateurs, la rédaction 
d’une cartographie des risques, l’élaboration d’une doctrine d’honorabilité, ou la création de procédures d’alerte 
internes. 

IV. – S’agissant des comités consultatifs : 
1o Si les statuts prévoient la création de comités consultatifs permanents chargés d’assister le conseil 

d’administration dans les actions menées par l’association, les modalités opérationnelles de fonctionnement de ces 
comités ; 

2o Si les statuts prévoient la possibilité pour le conseil d’administration de créer des comités consultatifs non- 
permanents chargés de l’assister dans les actions menées par l’association, la composition, les modalités de 
fonctionnement et les attributions non décisionnelles de ces comités. 

V. – S’agissant des délégations : 
1o Les conditions dans lesquelles le président et le trésorier peuvent donner délégation, sans que celles-ci n’aient 

pour effet d’épuiser la compétence du déléguant ; 
2o Les conditions dans lesquelles le directeur peut recevoir délégation du président pour représenter l’association 

dans les litiges qui touchent à la gestion courante. 

Art. 3. – Le règlement intérieur des fondations reconnues d’utilité publique définit : 

I. – S’agissant de la composition des organes décisionnaires : 
1o Les modalités opérationnelles de désignation, de renouvellement et le cas échéant de renouvellement partiel, 

des membres du conseil d’administration et du bureau ou du conseil de surveillance et du directoire, incluant 
notamment les modalités de candidature ; 

2o Si les statuts le prévoient, les seuils de don ou de mécénat nécessaires pour intégrer l’assemblée des fondateurs 
ou l’assemblée des donateurs et mécènes désignant les membres du collège des fondateurs ou les membres du 
collège des donateurs et mécènes au sein du conseil d’administration ou du conseil de surveillance ; 

3o Les motifs pouvant conduire à la révocation des membres du conseil d’administration et du bureau ou du 
conseil de surveillance et du directoire, parmi lesquels la commission d’une faute grave, une situation de conflits 
d’intérêts, des agissements de nature à compromettre le bon fonctionnement ou l’image de la fondation, ou, pour 
les membres du conseil d’administration ou de surveillance, des absences répétées ; 

4o La procédure contradictoire, ainsi que les modalités de recours interne, en cas de révocation d’un membre du 
conseil d’administration et du bureau ou du conseil de surveillance et du directoire, notamment les conditions et 
délais dans lesquels le membre est invité à présenter sa défense. 

II. – S’agissant du fonctionnement des organes décisionnaires : 
1o Les modalités et délais de convocation des membres du conseil d’administration ou du conseil de surveillance 

et du directoire, ainsi que les modalités et délais de mise à disposition de l’ordre du jour et des documents 
nécessaires aux délibérations des membres de ces organes ; 

2o Les modalités et délais d’inscription de questions ajoutées à l’ordre du jour à la demande des membres du 
conseil d’administration ou du conseil de surveillance ; 

3o Les modalités et délais de transmission des procès-verbaux des délibérations du conseil d’administration ou 
du conseil de surveillance, ainsi que le contenu minimal de ces procès-verbaux qui doit permettre d’établir la 
régularité des actes, le libellé des résolutions, leurs motivations et les majorités auxquelles elles sont adoptées ; 

4o Si les statuts le prévoient, les modalités de réunion du conseil d’administration et du bureau ou du conseil de 
surveillance et du directoire par voie dématérialisée, par des moyens de visioconférence ou de télécommunication 
permettant l’identification de leurs membres et la participation effective de ces derniers à une délibération 
collégiale ; 

5o Les modalités opérationnelles de vote du conseil d’administration ou du conseil de surveillance et du 
directoire ; 

6o Si les statuts le prévoient, les modalités de vote à distance pour le conseil d’administration ou le conseil de 
surveillance, notamment les conditions de mise à disposition des documents nécessaires aux débats, d’instauration 
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d’une période de débats préalables entre tous les membres de ces organes et la communication des résultats après la 
clôture des votes ; 

7o Si les statuts le prévoient, les modalités de vote par procuration au conseil d’administration ou au conseil de 
surveillance. 

III. – S’agissant des règles de déontologie : 
1o Les conditions de remboursement des frais engagés par les membres des organes décisionnaires ou 

consultatifs ; 
2o Les modalités de mise en œuvre des règles déontologiques et des moyens de prévention et de gestion des 

conflits d’intérêts, tels que l’instauration d’une déclaration d’intérêts des administrateurs, la rédaction d’une 
cartographie des risques, l’élaboration d’une doctrine d’honorabilité, ou la création de procédures d’alerte internes. 

IV. – S’agissant des comités consultatifs : 
1o Si les statuts prévoient la création de comités consultatifs permanents chargés d’assister le conseil 

d’administration ou le conseil de surveillance dans les actions menées par la fondation, les modalités 
opérationnelles de fonctionnement de ces comités ; 

2o Si les statuts prévoient la possibilité pour le conseil d’administration ou le conseil de surveillance de créer des 
comités consultatifs non-permanents chargés de l’assister dans les actions menées par la fondation, la composition, 
les modalités de fonctionnement et les attributions non décisionnelles de ces comités. 

V. – S’agissant des délégations : 
1o Les conditions dans lesquelles le président du conseil d’administration et le trésorier ou le président du conseil 

de surveillance et le président du directoire peuvent donner délégation, sans que celles-ci n’aient pour effet 
d’épuiser la compétence du déléguant ; 

2o Les conditions dans lesquelles le directeur peut recevoir délégation du président pour représenter la fondation 
dans les litiges qui touchent à la gestion courante. 

VI. – S’agissant de la capacité à abriter des fondations : 
1o Si les statuts prévoient la possibilité d’abriter des fondations, les conditions dans lesquelles le conseil 

d’administration ou le conseil de surveillance en autorise la création et prononce leur dissolution, les modalités de 
gestion et de fonctionnement des comptes individualisés destinés à recevoir les versements dédiés, et l’éventuelle 
rémunération perçue pour la gestion du service rendu ; 

2o Si les statuts prévoient la possibilité d’agréer des œuvres ou organismes mentionnés aux articles 200 et 238 bis 
du code général des impôts, les conditions dans lesquelles le conseil d’administration ou le conseil de surveillance 
les agrée et retire leur agrément, les modalités de gestion et de fonctionnement de leurs comptes, et l’éventuelle 
rémunération perçue pour la gestion du service rendu. 

Art. 4. – I. – Conformément à l’article 13-2 du décret du 16 août 1901 susvisé s’agissant des associations 
reconnues d’utilité publique et à l’article 6-10 du décret du 11 mai 2007 susvisé s’agissant des fondations 
reconnues d’utilité publique, le ministre de l’intérieur peut faire usage de son droit d’opposition en cas de 
méconnaissance des dispositions du présent arrêté, à tout moment après l’entrée en vigueur du règlement intérieur 
concerné. Dans ce cas, il informe l’association ou la fondation de son intention de faire opposition aux dispositions 
concernées du règlement intérieur, par tout moyen permettant d’attester de la date de réception et invite 
l’association ou la fondation à présenter ses observations, dans un délai qui ne peut être inférieur à un mois. 

A l’expiration de ce délai, le ministre de l’intérieur décide, au vu des observations éventuelles de l’association ou 
de la fondation, de faire usage ou non de son droit d’opposition. La décision d’opposition est motivée et notifiée par 
tout moyen permettant d’attester de la date de sa réception, à l’association ou à la fondation concernée. Cette 
décision abroge les dispositions concernées du règlement intérieur à compter de cette date. 

II. – En cas d’incomplétude d’un règlement intérieur, le ministre de l’intérieur peut faire injonction à 
l’association ou la fondation concernée de compléter ce règlement intérieur, dans un délai qu’il fixe. Il en informe 
l’association ou la fondation concernée par tout moyen permettant d’attester de la date de réception. 

Art. 5. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 8 novembre 2024. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice des libertés publiques 

et des affaires juridiques, 
P. LÉGLISE  
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